REGLEMENT DES CHALLENGES ANNUELS 

ROGER VIALADES SPORT 2000  HAIES- SAUTS- LANCERS-MARCHE

(mise à jour le 25/1/8)

ARTICLE 01 – Dans le but de favoriser la pratique de disciplines techniques parfois délaissées dans certains clubs, la LIGUE D'ATHLETISME DU LANGUEDOC-ROUSSILLON  met en compétition 4 challenges dénommés  

" CHALLENGE ROGER VIALADES SPORT 2000 HAIES – SAUTS - LANCERS - MARCHE".

Ces challenges sont ouverts à tous les clubs affiliés à la Ligue d'Athlétisme du Languedoc-Roussillon.

ARTICLE 02 – Ils se dérouleront tout au long de la saison, à l'occasion des compétitions inscrites au calendrier et validées par le JA et le CLASSEUR

Les performances utilisées pour ce challenge sont celles figurant aux bilans du SIFFA des compétitions se déroulant sur piste non couverte.

ARTICLE 03 - Le classement concerne UNIQUEMENT les clubs. Il sera effectué en considérant les athlètes des catégories BE MI CA JU ES SE VE licenciés.

Il y aura un classement PAR CLUB, MIXTE HAIES et les 12 premiers clubs recevront

250€ , 220€, 200€, 180€,  160€, 140€ , 120€, 100€, 80€ , 70€, 60€, 50€
Il y aura un classement PAR CLUB, MIXTE LANCERS et les 12 premiers clubs recevront
250€ , 220€, 200€, 180€,  160€, 140€ , 120€, 100€, 80€ , 70€, 60€, 50€
Il y aura un classement PAR CLUB, MIXTE SAUTS et les 12 premiers clubs recevront
250€ , 220€, 200€, 180€,  160€, 140€ , 120€, 100€, 80€ , 70€, 60€, 50€
Il y aura un classement PAR CLUB, MIXTE MARCHE et les 12 premiers clubs recevront

250€ , 220€, 200€, 180€,  160€, 140€ , 120€, 100€, 80€ , 70€, 60€, 50€
Soit un total de 6520€ offerts aux clubs par la LALR
REGLEMENT DES CHALLENGES ANNUELS HAIES - SAUTS - LANCERS

ARTICLE 04 – Le total des points d’un club sera calculé en ajoutant 

· les 20 meilleures cotations de performances FEM ou MASC dans le challenge des HAIES

· les 20 meilleures cotations de performances FEM ou MASC dans le challenge de MARCHE

· les 40 meilleures cotations de performances FEM ou MASC dans le challenge des SAUTS

· les 40 meilleures cotations de performances FEM ou MASC dans le challenge des LANCERS

Les clubs qui n’obtiennent pas le nombre minimal de performances ne sont pas classés.

Dans une épreuve, seule la meilleure cotation de chaque athlète sera prise en compte

Dans chaque famille un club doit comptabiliser au moins ¼ de ses cotations soit en « Féminines » soit en « Masculins ».
ARTICLE 05 – Chaque athlète marquera un nombre de points correspondant à sa meilleure performance dans chaque épreuve  à l'aide :

· de la table de cotation F.F.A. pour les BE MI CA
· de la table éditée par la Ligue du Languedoc-Roussillon pour les autres catégories.

 ARTICLE 06 - En cas d'égalité, les clubs seront départagés comme suit :

· meilleure cotation individuelle

· 2ème meilleure cotation individuelle

· puis ainsi de suite.

ARTICLE 07 - Les récompenses seront remises sous forme de bons d’achat ou de chèques au cours de l'Assemblée Générale de la ligue d’athlétisme du Languedoc-Roussillon

ARTICLE 08 - Les cas, non prévus au règlement, seront soumis à la Commission Sportive d'Organisation de la Ligue d'Athlétisme du Languedoc-Roussillon.

